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Rapport des controleurs
<

charges de verifier le bilan et les comptes annuels de l'OCST

pour 1954, du 21 au 22 mars 1955

Les comptes annuels et le bilan imprimes de l'OCST pour l'annce
1954 correspondent aux livres tenus selon les prescriptions et aux
dispositions legales. Les avoirs de l'Office ainsi que ceux du fonds
special pour concours graphiques et litteraires, gere separement,
sont attestüs par des pieces justificatives.

Le petit excfident de depenses des comptes annuels s'elevant ä

Fr. 12 868.71 a ete preleve du fonds de compensation.

Nous proposons ä l'Assemblüe generale d'approuver le bilan et les

comptes annuels pour 1954 et d'en donner decharge aux organes
administratifs.

Zurich, le 22 mars 1955. Les controleurs:

Rüfenacht, chef du contröle

F. Tissol

P. Juon
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